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L an mil six cens trente six et
le vingt sept(ieme) jour du( )mois de( )juing 
appres midi dans la( )ville de( )castres
sen(echau)cee de( )car(casson)ne regnant tres chre(tien) prince
louys par( )la( )grace( )de( )dieu( )roy de( )france et( )de
navarre pardevant moy not(aire) et
tesmoings bas nommes ont este constitues
en le(urs) personnes le sieur jean raymond
mar(ch)ant et dam(oise)lle judict de( )donnadieu
maries lesquelz sachant que de leur voulloir et consantemant jean
donnadieu (sic) marchant de monp(elli)er a reserche 
en( )mariage dam(oise)lle alix fage filhe de( )feu (omission)
fage dud(it) monp(elli)er et( )que led(it) mariage
est en estat d( )estre accompli desirant
tesmognier en faveur d( )icell(ui) l affection
qu( )ils portent aud(it) jean raymond leur fils
de leur bon gre ont donne et
donnent( )par donna(ti)on pure et

.................................................................................

yrrevocab(le) faitte et ditte entre vifs aud(it)
jean raimond leurd(it) fils icy presant
et humblemant remertiant pour tout
droict de legetime supplemant d( )icelle
et au(tres) droictz quelconques q(u'i)l pourroit
avoir e(t )prethandre sur leurs
biens m(e)ub(les) imm(e)ub(les) presans et
advenir scavoir led(it) raimond
pere de son chef la somme de
six cens livres t(ournoi)z et lad(ite)
de( )donnadieu aussi de( )son chef la
somme( )de quatre cens livres
faisant en( )tout( )la somme( )de mil
livres a( )icelle prandre sur( )leursd(its)
biens chacun comme les conserne
appres le(ur) deces, et non plustot
s en reservans lesd(its) maries ]les[
pendant( )leur vie les fruitz uzusfruitz
et jouissa(nce) pour par led(it )jean( )raymond 
leur d(it )fils appres leur d(it) deces en f(air)e et
disposer a ses plaisirs et vollonptes
en( )la( )vie et( )en( )la( )mort a la charge q(ue)
moyenant ce il ne pourra rien plus
prethandre ni demander sur( )leursd(its )biens
presans et advenir sauf future
sucession et pour plus grande
valliditte de( )la( )presant(e) donna(ti)on lesd(its)



donnateurs et donnataire ]ont[ veullent
et( )consantent icelle / le presant acte n( )a este
paracheve a cause du change(men)t de vollompte
des( )parties e(t )partant dem(e)ure nul en foi de( )quoy
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